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P.V. n° 11 
 
Président : M. DEMARET. 
Présents : MM. HUS - LEYGE. 
Administratif : M. MOUTHAUD. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit 
d’examen étant de 105 euros. 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

U19 REGIONAL 1 
 
Match n° 24662942 – Poule A – O.F.C. de Ruelle / G.J. Chamiers Sanilhac Coursac du 12/02/2023 
Courriel de l’O.F.C. de Ruelle du 11/02/2023 à 16h03 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’O.F.C. de Ruelle. 
Amende de 100 euros pour forfait à l’O.F.C. de Ruelle (1er forfait). 
 

U18 REGIONAL 1 
 
Match n° 24663752 – Poule A – Angoulême Charente F.C. / S.O. Châtellerault du 28/01/2023 
Courriel du S.O. Châtellerault du 27/01/2023 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait du S.O. Châtellerault. 
Amende de 100 euros pour forfait au S.O. Châtellerault (2ème forfait). 
 
Match n° 24663842 – Poule B – U.S. Lormont / Tulle Football Corrèze du 28/01/2023 
Courriel du Tulle Football Corrèze du 27/01/2023 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait du Tulle Football Corrèze. 
Amende de 100 euros pour forfait au Tulle Football Corrèze (1er forfait). 
 

U18 REGIONAL 2 
 
Match n° 24846421 – Poule C – F.C. St-André de Cubzac / U.S. Nord Gironde du 10/12/2022 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Discipline du 02/02/2023 qui donne match perdu par 
pénalité à l’équipe de l’U.S. Nord Gironde (0 but, -1 point) pour en attribuer le bénéfice à celle du 
F.C. St-André de Cubzac (3 buts, 3 points) et un match ferme de suspension de terme de terrain au 
F.C. St-André de Cubzac, à compter du 06/02/2023. 
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Match n° 24735866 – Poule E – Elan Béarnais d’Orthez / A.S. Tarnos du 28/01/2023 
Courriel de l’Elan Béarnais d’Orthez du 27/01/2023 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’Elan Béarnais d’Orthez. 
Amende de 100 euros pour forfait à l’Elan Béarnais d’Orthez (1er forfait). 
 

U17 REGIONAL 1 
 
Match n° 24664918 – Poule C – Stade Montois / S.A. Mérignacais (2) du 21/01/2023 
La Commission prend note du P.V. de Discipline du 02/02/2023 qui a décidé de sanctionner le club du 
Stade Montois d’un match ferme de suspension de terrain, à compter du 06/02/2023. 
 

U16 REGIONAL 1 
 
Match n° 24665189 – Poule C – S.A.G. Cestas / F.C. Marmande 47 du 28/01/2023 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements et des Litiges et Contentieux du 03/02/2023 
qui donne le match à jouer à une date ultérieure et dit que l’ensemble des frais engagés par le club 
du F.C. Marmande 47 pour venir disputer cette rencontre seront intégralement supportés par le club 
du S.A.G. Cestas. 
Cette rencontre est fixée le samedi 18/03/2023 à 15h30. 
 

U16 REGIONAL 2 
 
Match n° 24665548 – Poule D – F.C. Cœur Médoc Atlantique / Mas A.C. du 04/02/2023 
Courriel de Mas A.C. du 03/02/2023 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de Mas A.C. 
Amende de 100 euros pour forfait à Mas A.C. (1er forfait). 
 

U15 REGIONAL 1 
 
Match n° 24665916 – Poule C – Elan Béarnais d’Orthez / Stade Montois du 28/01/2023 
Courriel de l’Elan Béarnais d’Orthez du 30/01/2023 informant de l’absence du Stade Montois pour cette 
rencontre. 
La Commission déclare le forfait du Stade Montois. 
Amende de 100 euros pour forfait au Stade Montois (1er forfait). 
 

U14 REGIONAL 2 
 
Match n° 24666548 – Poule A – E.S. Guérétoise / Etoile Maritime F.C. du 28/01/2023 
Courriel de l’Etoile Maritime F.C. du 26/01/2023 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’Etoile Maritime F.C. 
Amende de 100 euros pour forfait à l’Etoile Maritime F.C. (2ème forfait). 
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Prochaine réunion : sur convocation. 
 

Le Président, 
Patrick DEMARET 

Le Secrétaire de séance, 
   Philippe MOUTHAUD 

 
Procès-Verbal validé le 22/02/2023 par la Secrétaire Générale, Madame Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT. 


